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^ 
OBJET; CONSEIL INTERNATIONAL DES PRODUITS LAITIERE - REUNION 

EXTRAORDINAIRE 

1. COMME SUITE A UNE DEMANDE DE LA COMMISSŒOR DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
ET CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLEXII, PARAGRAPHE 1 B) DE 
L'ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SgCTHJR LAITIER, LE PRESIDENT A 
DECIDE DE CONVOQUER UNE REUNION EXTRAORCINAAE DU CONSEIL. CETTE REUNION 
SE TIENDRA AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, LBsJflBRCREDI 15 MAI 1985 DANS 
L'APRES-MIDI, APRES UNE AUTRE REUNIQH-EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL ET UNE 
REUNION RESTREINTE DES COMITES. Lf PARVICIPATION A CETTE REUNION EST 
LIMITEE AUX SIGNATAIRES DE L'ARRANG 

2. LE BUT DE CETTE REUNION ESTI) * EXAMINER LA QUESTION DE L'ABROGATION DE 
LA RESOLUTION DU 16 NOVEMBRE 1984 (DPC/13). 

3. LES PARTICIPANTS SONTjntflEB DE ME COMMUNIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE 

o <2 A. DUNREL 
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